
 

 

 

 

 

Conférence virtuelle mondiale : Catalyser l’Action Parlementaire pour Lutter contre le Changement 

Climatique 

11-12 Mai 2021 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

JOUR 1 : MARDI 11 MAI 2021 

09H00 – 12H00 CEST (heure de Bruxelles) 

09H00-09H20 INTRODUCTION 

09H20-09H35 DISCOURS INAUGURAL 

09H35-10H15 RENFORCEMENT D’UN ENVIRONNEMENT PROPICE À TRAVERS LA LEGISLATION SUR LE 

CLIMAT  

Cette session examinera le développement, la supervision parlementaire et l’adoption de loi-

cadre pour régir les réponses nationales au changement climatique, y compris dans le cadre 

d’engagements internationaux en matière de climat, en particulier l’Accord de Paris  

10H15-10H25 PAUSE 

10H25-11H05 SUPERVISION DU GOUVERNEMENT DANS LA MISE EN OEUVRE DE POLITIQUES ET 

CONVENTIONS-CADRES SUR LE CLIMAT  

Les Parlements jouent un rôle de plus en plus proactif dans la supervision de l’action 

climatique gouvernementale. Cette session fera état des innovations parlementaires en ce qui 

concerne la supervision de la politique climatique et dressera le profil d’approches innovantes 

adoptée au sein et en dehors de l’Union Européenne  

11H05-11H45 CLIMAT ET BUDGÉTISATION ENVIRONNEMENTALE  

Le processus de budgétisation national doit être repensé dans une perspective de protection 

de l’environnement et d’action climatique, à la fois pour garantir le financement de la mise en 

œuvre des engagements environnementaux et pour encourager la transition vers une 

économie plus verte. Cette session explore le rôle des Parlements dans l’élaboration 

d’approches concernant le changement climatique et la budgétisation environnementale 

11H45-12H00 CONCLUSIONS JOUR 1 
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JOUR 2 : MERCREDI 12 MAI 2021 

14H00 – 17H20 CEST (heure de Bruxelles) 

14H00-14H05 INTRODUCTION 

14H05-14H40 L’ACTION EUROPÉENNE POUR LE CLIMAT 

L’action climatique doit se dérouler au niveau régional et mondial. Le Pacte Vert (« Green 

Deal ») adopté par l’Union Européenne est le principe directeur de sa stratégie de 

gouvernance. Cette session examinera le rôle des Parlements nationaux et du Parlement 

Européen dans l’avancée du programme écologique au niveau Européen  

14H40-15H20 ACTION PARLEMENTAIRE RÉGIONALE ET MONDIALE  

La diplomatie parlementaire joue un rôle important dans l’avancement de la réflexion 

internationale sur la protection environnementale et le changement climatique. Lors de 

cette session, des réseaux régionaux et mondiaux de parlementaires travaillant sur le 

l’environnement, le climat et la thématique du développement durable s’exprimeront sur la 

manière dont leur travail encourage une plus grande action parlementaire sur les questions 

environnementales  

15H20-15H30 PAUSE 

15H30-16H10 ENGAGER LES CITOYENS DANS LA PRISE DE DÉCISION SUR LE CLIMAT 

De plus en plus, les Parlements engagent les citoyens dans le développement et la 

supervision de politiques sur le changement climatique, y compris à travers des Assemblées 

Citoyennes. Cette session fera état de plusieurs initiatives fructueuses et examinera le 

potentiel et les contraintes de l’engagement citoyen dans les processus parlementaires 

16H10-16H50 PARLEMENTS ET OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

Le programme de Développement Durable pour 2030 place la durabilité environnementale 

au cœur de la politique de développement mondiale. Les Parlements et Parlementaires 

prennent de plus en plus d’initiatives pour s’assurer que les cadres de politique nationale et 

la supervision parlementaire sont guidés par les Objectifs de Développement Durable. Cette 

session examinera la manière dont les réseaux mondiaux de parlementaires font avancer 

l’action en faveur des Objectifs de Développement Durable et la manière dont les 

Parlements nationaux intègrent ces objectifs dans leur travail 

16H50-17H20 RECOMMANDATIONS ET MARCHE À SUIVRE  

Lors de cette session finale, nous reviendrons sur les leçons tirées le long de la conférence 

virtuelle et proposerons une marche à suivre en ce qui concerne le partage des innovations 

parlementaires sur l’environnement et l’action climatique 

 

mailto:INTERPARES@IDEA.INT
https://www.inter-pares.eu/

